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Erwägungen

E. 1
Le recours est interjeté contre une ordonnance de dernière instance cantonale confirmant
notamment la décision de clôture prise le 5 septembre 2005 par le Juge d'instruction. Le
recours de droit administratif est en principe ouvert (art. 80f de la loi fédérale sur l'entraide
internationale en matière pénale - EIMP, RS 351.1), sous réserve de la qualité pour agir du
recourant.

E. 2
Selon l' art. 80h let. b EIMP , a qualité pour agir quiconque est touché personnellement et
directement par une mesure d'entraide et a un intérêt digne de protection à ce qu'elle soit
annulée ou modifiée. La personne visée par la procédure pénale étrangère peut recourir aux
mêmes conditions ( art. 21 al. 3 EIMP ).

E. 2.1
La qualité pour s'opposer à la transmission de documents appartient non pas à l'auteur de
ceux-ci, ni aux personnes qui y sont mentionnées à un titre ou un autre, mais à celui en
mains duquel a lieu la saisie ( art. 9a let. b OEIMP ; ATF 130 II 162 ). En dehors du cas
particulier des établissements bancaires ( ATF 128 II 211 consid. 2.2 p. 216-217), cela vaut
pour les pièces saisies en mains des avocats et des fiduciaires. La personne concernée par
des documents saisis en mains tierces n'a pas qualité pour agir, quand bien même ces
documents contiennent des informations à son sujet ( ATF 130 II 162 consid. 1.1 p. 164 et
la jurisprudence citée). Les avocats et fiduciaires sont donc seuls habilités à recourir en tant
que personnes soumises à la mesure de perquisition (arrêt 1A.293/2005 du 18 mars 2005).

E. 2.2
L'ordonnance de clôture du 5 septembre 2005 concerne la remise des pièces saisies en
mains de la fiduciaire, à propos des sociétés C.________ et D.________. Le fait que cette
décision a été notifiée au recourant ne change rien à l'absence de qualité pour agir de
celui-ci. C'est donc à tort que la Chambre d'accusation est entrée en matière, et le recours est
irrecevable sur ce point, y compris en tant qu'il vise les décisions incidentes antérieures des
12 mai et 7 juin 2005.

E. 3
Le recourant a en revanche qualité pour contester, par la voie du recours de droit
administratif, le prononcé d'irrecevabilité ( ATF 122 II 130 consid. 1 p. 132) concernant
l'ordonnance d'entrée en matière du 16 décembre 2004. Toutefois, la solution retenue sur ce
point par la Chambre d'accusation ne viole pas le droit fédéral.

E. 3.1



Le recourant prétend avoir suffisamment démontré sa qualité d'ayant droit économique des
deux sociétés dissoutes. La dissolution elle-même n'aurait rien d'abusif. La question de
savoir si le recourant peut prétendre agir à la place des deux sociétés liquidées peut toutefois
demeurer indécise. En effet, l'irrecevabilité du recours cantonal s'imposait pour d'autres
motifs.

E. 3.2
La transmission des documents bancaires à l'autorité requérante a fait l'objet d'une
ordonnance de clôture du 28 avril 2005. Celle-ci a été notifiée au seul établissement
bancaire, et n'a pas fait l'objet d'un recours cantonal. La cour cantonale a considéré que cette
décision n'avait pas à être notifiée au recourant, car celui-ci, domicilié à l'étranger, n'avait
élu domicile auprès de son avocat, dans le cadre de la procédure d'entraide, que le 4 juillet
2005. La décision avait été notifiée à la banque, qui connaissait l'identité et les coordonnées
de l'ayant droit des sociétés.

Le recourant relève qu'il avait constitué un avocat à Genève, avec élection de domicile, dans
le cadre de la procédure pénale ouverte pour blanchiment d'argent. Le 30 juin 2005, le Juge
d'instruction avait d'ailleurs interpellé cet avocat afin d'inviter le recourant à se prononcer
sur une transmission simplifiée. Faute d'avoir été dûment notifiée, l'ordonnance du 28 avril
2005 ne serait pas devenue exécutoire.

E. 3.3
Selon l' art. 80m EIMP , les décisions de l'autorité d'exécution sont notifiées à l'ayant droit
domicilié ou ayant élu domicile en Suisse. Lorsque le titulaire d'un compte bancaire est
domicilié à l'étranger, c'est à la banque qu'il appartient d'informer son client afin de
permettre à celui-ci d'élire domicile ( art. 9 OEIMP ). Lorsque le compte bancaire a été
clôturé, les décisions doivent également être notifiées à l'établissement bancaire à charge
pour lui de décider - en fonction de ses relations avec le client - s'il entend faire usage du
droit de renseigner prévu à l' art. 80n EIMP ( ATF 130 II 505 consid. 2.3 p. 507).

La jurisprudence précise encore qu'après la clôture du compte bancaire, la convention de
banque restante n'est évidemment plus directement applicable; il y a alors lieu de s'en tenir
au principe selon lequel le délai de recours part, lorsqu'il n'y a pas de notification officielle,
dès que la personne habilitée à recourir a pris effectivement connaissance de la décision, et
pour autant que celle-ci n'a pas encore été exécutée (arrêt 1A.221/2002 du 21 novembre
2002).

E. 3.4
Le Juge d'instruction a notifié son ordonnance d'entrée en matière au seul établissement
bancaire. Cela ne saurait lui être reproché puisqu'à ce stade, l'autorité d'exécution ne connaît
pas forcément les titulaires des comptes visés, et moins encore les autres personnes
éventuellement habilitées, en cas de clôture des comptes, à s'opposer à l'entraide. Quant au
recourant, domicilié à l'étranger, il n'avait élu domicile en Suisse que pour les besoins d'une
procédure pénale qui s'est achevée par un classement prononcé au mois de juillet 1992 par
le Procureur général genevois. Le Juge d'instruction n'avait donc pas à tenir compte de cette
élection de domicile, effectuée dans le cadre d'une procédure clairement distincte, et pour
laquelle les critères de notification sont totalement différents. Le défaut de notification ne
viole donc en rien le droit fédéral; il s'ensuit que la décision de clôture, entrée en force, ne
pouvait plus être attaquée par le recourant ( art. 80n al. 2 EIMP ). Il en va de même de la



décision d'entrée en matière antérieure.

E. 4
Le recours de droit administratif doit par conséquent être rejeté, dans la mesure où il est
recevable. Conformément à l' art. 156 al. 1 OJ , un émolument judiciaire est mis à la charge
du recourant, qui succombe.
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